
COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE CBD 21 DU 29 SEPTEMBRE 

2017 

 

Présents : Le Président Edouard CHASTRUSSE, la Secrétaire Carole FAIVRE, le Trésorier Jean-

Michel BOURDIN, les Clubs de Seurre, Auxonne, Nuits-Saint-Georges, Talant, Beaune et la 

BLSD. 

Excusé : Le Club de Sainte Colombe. 

Absent : Le Club de Chenôve. 

 

1- MOT DU PRESIDENT 

La séance est ouverte par une minute de silence en honneur aux disparus de cette année 

(Camille LANTERNIER, Denis RICHARD, Joël GREMELEY et Henri-Jacques PERTUS) 

Remerciements Valérie ANGELHARD Adjointe Sport a Auxonne, au Président de l’Office des 

Sports Jean-Pierre Roussel, Monsieur le Maire d’Auxonne Raoul LANGLOIS et au Président du 

club d’Auxonne Louis LANNI  pour nous accueillir dans cette salle des Halles d’honneur 

d’Auxonne pour cette Assemblée Générale. 

Merci aussi au Président de Ligue Bourgogne Franche-Comté Mr Philippe TRONCY de sa 

présence. 

Pendant la saison 2016/2017, le CBD21 a organisé un concours propagande sur trois jours avec 

un ainé le vendredi,  un 64 double et un 32 quadrettes sur le samedi / dimanche en novembre. 

Un autre concours en janvier également sur trois jours avec un ainé le vendredi, un National 32 

quadrettes ainsi que la des AS sur le samedi / dimanche et un dernier au mois de mars avec un 

32 quadrettes 3 et 4 le samedi et la finale de l’Open Féminin le dimanche. 

L’effectif des joueurs du département se réparti comme suit, 5 jeunes (2 à Nuits, 1 à Beaune et 2 

à Auxonne), 18 féminines F4, 34 loisirs, 5 promotions, 136 masculins M4, 29 M3 et 11 M2 (sur 

Auxonne et Chenôve). Pour un total de 237 licences. 

Bilan des quatre points de développement sur lesquels nous nous sommes fixés des objectifs. 

 Finances moins de pertes sur les concours. 

Perte importante sur le Chauffour suite à une erreur de redistribution mal gérée. 

Le National est presque à l’équilibre. 

Le 3 / 4 et l’Open Féminin ont un gain faible. 

Les qualifications pour les Championnats de France ont également connu une 

dépense supplémentaire. 

 

 Communication  

Nette amélioration en interne du fait de la présence de quasiment tous les clubs 

lors de nos réunions. Reste à développer la communication en externe. 

 



 Jeunes 

Les clubs de Beaune, Auxonne et Chenôve œuvrent pour attirer les plus jeunes à 

travers diverse animations. Le comité a aussi participé à une journée découverte 

via le CDOS. 

 

 Formation 

6 personnes sont en formation actuellement pour devenir arbitre. Après une 

première journée sur Macon, la deuxième aura lieu à Beaune en novembre. 

Je tiens à rappeler à tous que pour avancer nous avons tous besoins de bénévoles, pas de 

bénévoles pas de manifestations possibles. Merci d’avance pour votre mobilisation.  

C’est avec plaisir que nous accueillons deux personnes volontaires au sein du comité, Madeleine 

LAMBERT et Michel COINCE. 

 

2- COMPTE RENDU SPORTIF 

 
Simple   M4 LAMBERT Didier Talant Champion Cote D'Or et perd en finale du 

   Bourgogne. 

 

M3 COSTA Philippe Auxonne Champion Cote D'Or et Bourgogne et perd 

au barrage au France à Auxerre. 

 

Double  M4 GILOT Christian, LEQUET Bernard et VIDAL Patrick d'Auxonne  

   Champions de Cote D'Or, perdent au barrage du Bourgogne, 

   BILLARD Jean, REVEANE Jean-François et BORSATO Franck de NUITS

   perdent en finale du Bourgogne. 

 

   M3 SARAIVA Daniel, CAMBRAIA Alexandre et MELOCCO Jean-Louis 

   d'Auxonne Champions de Cote D'Or et perd en ½ au Bourgogne 

   URBAIN Franck, JACROT Yannick et GENEST Hervé de Beaune  

   Champions de Bourgogne, perdent en finale au France à Feurs. 

 

F4 DUCROS Renée et FAIVRE Carole d'Auxonne Championnes de 

Bourgogne ne sortent pas des poules au France à Feurs. 

 

Quadrette M4 LAMONOCA Robert, BILLARD Jean, REVEANE Jean-François,  

   DUREUIL Sébastien et ROUSSET Jean-Charles de Nuits Champions de 

   Bourgogne, perdent à la partie après les poules au France à  

   Chambéry.  

 

  M3 URBAIN Franck, JACROT Yannick, DUPUIS Alain, MOLINA Thierry et

   GENEST Hervé de Beaune Champions de Bourgogne perdent à la 

   deuxième partie après les poules au France à Chambéry. 

 



Vétérans  LAVIER Patrick, PELLETIER Francis, CAMPARIN Hubert, PO NCIN 

   Jean-François et MAIRET André de Chenove champion de Cote D'Or                        

   et de Bourgogne perdent en ½ finale au France à Nyons. 

 

DANTELLE Robert, SINSSAINE Yves, JUNOT Jean-Marie, JOUVELOT

 Heintz et SOULARD Guy d'Auxonne aussi qualifiés pour le France, 

 perdent à la partie après les poules. 

 

   MELOCCO Jean-Louis, LANNI Louis, CASAGRANDE Jacky, MONNOT

   Raymond et MATHIEU Didier d'Auxonne perdent au Bourgogne. 

 AS   L’équipe de Beaune perd en 16e de finale. 

 

3- BILAN FINANCIER 

 
Vous pouvez le consulter en pièce jointe de ce compte rendu.  

Approbation faite après explications du Trésorier. 

 

 

4- QUESTIONS DIVERSES 

 
 Prix des licences pour la saison 2017/2018, la comité a décidé de répercuter 

l’augmentation de prix des licences annoncée par la Fédération. 

M2  110€ 

M3/F3   55€ 

M4/F4   45€ 

Loisirs   17€ 

Promotion  30€ 

-18/-15   43€ 

-11/-13   32€ 

Validation faite à la majorité. 

 Proposition de mise en place de la « validation des mutations uniquement à 

réception du paiement ». 

 

Validation faite à la majorité 

 

 Le mot de la fin est donné à Philippe TRONCY Président de la Ligue afin de présenter 

les directives et les projets de la Ligues. 

 

Clôture de la séance à 20h50. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


